
 

 

Maison des Sports de la Province de Liège
Rue des Prémontrés, 12 - 4000 Liège

Participation :  
25 €
15 € - Etudiants

Inscription souhaitée avant le 31 octobre 2014
A verser au compte : BE81 0010 8238 6624 de l'asbl 
C.E.D.S. avec la mention « VARS 4 novembre + le nom de la 
personne inscrite »

Votre inscription sera effective après réception du 
payement en prévente ou sur place
En cas de désistement, une somme de 10 € sera 
réclamée ou retenue

Renseignements :
asbl C.E.D.S. - 04/237.27.77

Inscription : 
Au moyen du bulletin de participation ci-contre à 
transmettre à l'asbl C.E.D.S. 
Espace Charlemagne 2e étage
Place de la République française, 1
4000 Liège
Fax : 04/237.27.68
Ou par e-mail à l'adresse suivante :
ceds@provincedeliege.be

Organisateur :
L'asbl C.E.D.S.

Avec le soutien 
du Député provincial en charge des Affaires sociales

      Journée d'études

Le mardi 4 novembre 2014 de 8h30 à 16h

asbl Centre d’Etudes et de D
ocum

entation Sociales
Espace Charlem

agne - 2
e étage

Place de la République Française, 1
4000 Liège

relationnelle
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« Quand vie affective et sexuelle rencontre le handicap »

La sexualité a toujours été un sujet tabou dans notre société. 
Le poids de nos traditions judéo-chrétiennes pèse encore 
lourd sur notre culture en dépit d’une certaine évolution. 

Pourtant, celle-ci et l’ouverture d’esprit qui l’accompagne 
laissent encore de côté certaines populations. Les personnes 
handicapées, physiques et/ou mentales, n'en bénéficient pas 
pleinement. Face au handicap physique l’approche est le plus 
souvent médicalisée. La femme peut-elle avoir des enfants 
et l’homme peut-il avoir une érection sont les sujets les plus 
facilement abordés. En ce qui concerne le handicap mental, les 
points de vue se situent fréquemment entre deux extrêmes 
tout aussi excessifs : asexualité ou hypersexualité.

Même si des progrès ont été réalisés, ils demeurent encore 
trop timides. Les résistances sont encore solides de la part 
des familles comme des institutions. Or, il ne peut plus être 
question aujourd’hui de ne pas entendre le désir exprimé par 
les personnes handicapées et de ne pas tenter de répondre à 
la problématique de leur accès à une vie affective et sexuelle la 
plus épanouissante possible.

La Convention de l’ONU adoptée en 2006 réaffirme également 
la nécessité de garantir la pleine jouissance de tous les Droits 
de l’Homme et de toutes les libertés fondamentales aux 
personnes handicapées, sans discrimination. Ce qui comprend 
le droit à une vie affective et sexuelle. La thématique reste 
néanmoins délicate, parce qu’elle implique une certaine prise 
de risques dès qu’il s’agit de mettre en œuvre des réponses 
concrètes pour respecter cette égalité des droits de tous les 
citoyens. 

Ces constats nous ont amené à initier cette journée de réflexion 
qui, nous l’espérons, sera empreinte d’ouverture !
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re8h30 Accueil

9h00 Allocution de bienvenue
Katty FIRQUET, Députée provinciale en charge des 
Affaires sociales

9h15 Les droits sexuels de tous les individus doivent être 
respectés et protégés (OMS)
Françoise LOUIS-MORIN, Ed. D. Sexologue clinicienne, 
Enseignante DIU de sexologie - Université Paul Verlaine 
METZ (France), Maître de conférences - ULg

10h00 Les représentations de l'accompagnement sexuel 
et ses différentes options pour des personnes 
handicapées physiques
Pr Michel MERCIER, Vice-président du "Comité wallon des 
personnes handicapées"

10h30  Présentation d’outils de promotion de la santé 
affective, relationnelle et sexuelle
Marie-Aude MOREAU, Chercheuse au Centre "Handicap 
et Santé" de l'asbl ARAPH

11h00 Pause-Café

11h15 Existence, sexualité et institution -  Réflexions autour 
des règles du vivre ensemble
 Olivier PHILIPPART DE FOY, Educateur et Philosophe, 
Directeur de l’asbl Les Coquelicots, Service d’accueil de 
jour pour personnes handicapées adultes

11h45 A corps dons nous 
Vincent FRIES, Licencié en psychologie et communication 
sociale, concerné personnellement par le handicap

12h15 Questions-Réponses

12h30 Temps de midi

13h45  L'aide sexuelle directe et indirecte : les réponses 
disponibles

  Julie NISIN, Assistante sociale licenciée en sciences de la 
santé publique à finalité sexologie - asbl CEJIEL

14h15 L'aide sexuelle indirecte en pratique
  Sabine DEBATTY,  Educatrice chargée du projet "Instant S"
 asbl CEJOLI

 Témoignage d'un résidant de l’institution - Patrick 

15h00 Débat avec le public

15h45 Conclusions
 Françoise LOUIS-MORIN

16h00 Fin de la journée


